CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT DE CHARLEVOIX

Séance ordinaire du 8 février 2010
VILLE DE LA MALBAIE
À une séance ordinaire du Conseil de la Ville de La Malbaie, tenue aux lieux et heure ordinaire des sessions de ce Conseil, ce huitième jour du mois de février deux mil dix, à laquelle séance sont présents :

M. Gilles Savard, Conseiller

M. Ferdinand Charest, Conseiller

M. Gaston Lavoie, Conseiller 

M. Pierre-Paul Savard,  Conseiller

M. Blaise Lessard, Conseiller

Mme Francine Pilotte, Conseillère

Mme France Bouchard, Conseillère
M. Philippe Harvey, Conseiller
Séance à laquelle assistait aussi : Madame Johanne Tremblay, Directrice Générale adjointe et Trésorière et Madame Caroline Dion, Greffière.

Formant quorum sous la présidence de son Honneur la Mairesse, Madame Lise Lapointe, il a été adopté ce qui suit :

La présidente demande un moment de silence.


1.1 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

RÉSOLUTION 37-02-10
Madame Caroline Dion, Greffière,  procède à la lecture de l'ordre du jour :
1- Lecture et adoption de l'ordre du jour;

1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

2- Adoption des procès-verbaux :

2.1     
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 décembre   

         
2009;
2.2     
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 janvier 2010;
2.3      Adoption du procès-verbal de la séance d’ajournement du 25 janvier     

                          2010;

3- Avis de motion :

4-     
Adoption des règlements :
4.1      Adoption du Règlement  No 903-10 – Concernant l’imposition de la

           taxe foncière 2010;
4.2      Adoption du Règlement No 904-10  – Concernant la tarification du       

          service des vidanges pour l’année 2010;

4.3      Adoption du Règlement No 905-10 – Concernant la tarification du service

          d’aqueduc pour l’année 2010;

4.4      Adoption du Règlement No 906-10 –  Établissant des nouveaux tarifs 

   pour le service d’aqueduc pourvoyant au remboursement du capital et 

   des intérêts des emprunts autorisés pour des immobilisations pour 


   l’année  2010;

4.5      Adoption du Règlement No 907-10 –  Concernant la tarification du                 service de l’égout et de l’assainissement pour l’année 2010;

4.6      Adoption du Règlement No 908-10 – Concernant la tarification pour la  

          collecte sélective pour l’année 2010;

4.7      Adoption du Règlement No 909-10 – Pourvoyant à l’appropriation d’un 
      montant par un emprunt pour couvrir les frais de refinancement de                 certains règlements d’emprunt pour l’année 2010;

5-   
Dérogation mineure :
6-   
Permis :

6.1     
Permis recommandés par le CCU;

7- 
Décisions du Conseil :
7.1   Adjudication d’une émission d’obligations à la suite des demandes de      

          soumissions publiques (Ajournement);

7.2 Résolution de concordance (Ajournement);

7.3 Résolution de courte échéance (Ajournement);

7.4 Demande de permis d’alcool – Casino de Charlevoix;

7.5 Vente de terrain -  Lot 3 697 495 – 320, rue du Ravin;

7.6 Vente de terrain -  Lot 3 697 437 – 155, rue des Hauts-Bois;

7.7  Vente de  résidus de terrain – Lots arrière des propriétés du Boulevard  



Kane et de la rue Jean-Lefèvre;
7.8 Résolution à la MRC de Charlevoix-Est – Inscriptions terrains vagues      



desservis au sommaire du rôle 2011 – 2012 et 2013;
7.9  Cession par la Ville de La Malbaie d’un résidu de terrain – secteur Côte    Bellevue (Ajournement);

7.10  Autorisation de facturer des travaux de démolition sur le Boulevard De  



Comporté;

7.11 Autorisation d’utiliser une portion de route pour un rallye automobile;
7.12 Résolution d’autoriser la Directrice Générale Adjointe à signer l’entente  

de collaboration avec le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs;

7.13 Reconnaissance de l’installation électrique souterraine à la Terrasse 
 

Cap-à-l’Aigle;
7.14 Signature de l’Entente avec la SPCA et nomination d’un représentant de    la Ville sur le groupe de travail créé par le SPCA;

7.15 Autorisation de signature demande de subvention  - Plan de mobilité         active.

8- 
Adjudication de contrats :
9- 
Recommandations de paiements :
10- 
Chèques à ratifier pour le mois de janvier 2010 :

Année 2009 :
	Accès D :

Règl. # 880:

TOTAL
	     20 149.84 $

       7 499.64 $

_____________

     27 649.48 $
	
	

	
	
	
	



Année 2010 :


Fonds d’administration :              150.00 $


Accès D :                                96 966.59 $


Dépôt direct :                          18 613.66 $


                                             ____________


TOTAL                                   115 730.25 $

11- Comptes à payer pour le mois de janvier 2010 :
  
Année 2009 :
	Fonds d’administration :     

Dépôt direct :                         

Règlement # 870 :

Règlement # 872 :

Règlement # 893 :

Règlement # 899 :

TOTAL              
	  24 456.12 $

       136.49 $

       499.38 $

    5 981.44 $
         17.72 $

       720.01 $ ____________
  31 811.16 $




                Année 2010 :



Fonds d’administration :            154 663.55 $



Dépôt direct :




18 611.73 $

                                                                 ___________



TOTAL




     173 275.28 $


12-   Salaires du mois de janvier  2010 :    294 869.55 $;
13- Divers ;
13.1 Embauche de nouveaux employés;
13.2 Compte rendu des états généraux en tourisme de Tourisme Charlevoix;

14- Correspondance;
15- 
Période de questions;

 16-     Ajournement de la séance au 22 février 2010;
IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par le Conseiller Philippe Harvey et résolu à l’unanimité des conseillers : 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que lu par la Greffière.
2 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

2.1- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE

DU 21 DÉCEMBRE 2009

RÉSOLUTION 38-02-10
PROPOSÉ par le Conseiller Gilles Savard, appuyé par le Conseiller Gaston Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers :
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 décembre 2009 soit adopté avec dispense de lecture, les conseillers ayant reçu copie dans les délais prescrits à l’article 333 alinéa 2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19).
2.2 – ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU 18 JANVIER 2010
RÉSOLUTION 39-02-10
PROPOSÉ par le Conseiller Gaston Lavoie, appuyé par le Conseiller Pierre-Paul Savard  et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 janvier 2010 soit adopté avec dispense de lecture, les conseillers ayant reçu copie dans les délais prescrits à l’article 333 alinéa 2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), en apportant la correction suivante à la page 3628 du livre des procès-verbaux au point 14) Correspondance, résolution numéro 33-01-10 : « Proposé par le Conseiller Gilles Savard, appuyé par le Conseiller Ferdinand Charest ».
2.3 – ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT

DU 25 JANVIER 2010
RÉSOLUTION 40-02-10
PROPOSÉ par le Conseiller Gilles Savard, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le procès-verbal de la séance d’ajournement du 25 janvier 2010 soit adopté avec dispense de lecture, les conseillers ayant reçu copie dans les délais prescrits à l’article 333 alinéa 2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19).

3- AVIS DE MOTION
4- ADOPTION DES RÈGLEMENTS

4.1 – ADOPTION DU RÈGLEMENT No 903-10 CONCERNANT L’IMPOSITION DE LA TAXE FONCIÈRE POUR L’ANNÉE 2010
RÉSOLUTION 41-02-10
ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu copie du projet de Règlement No 903-10 deux jours juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture;

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné par le Conseiller Blaise Lessard à la séance ordinaire de ce Conseil, le 14 décembre 2009, résolution No 359-12-09;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par le Conseiller Pierre-Paul Savard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le Conseil adopte le règlement fixant les taux de taxe foncière pour l’année 2010 et suivantes, abrogeant le règlement numéro 884-09, tel  qu’inscrit au règlement de la Ville de La Malbaie sous le numéro 903-10 et inclus en annexe au présent procès-verbal.
Déclaration de la Greffière et/ou de la Présidente concernant l’objet, la portée, le coût et le cas échéant le mode de paiement et remboursement 
du Règlement No 903-10
Le Règlement No 903-10 a pour objet de fixer les taux de taxe foncière pour l’année 2010 et suivantes en fonction de l’assujettissement de la ville aux règles relatives aux taux variés.  En résumé, les taux applicables par catégorie sur l’ensemble du territoire varieront de 1.1102 $ du 100$ d’évaluation à 2.2203 $ du 100$ d’évaluation.  De plus, un taux différent dans chacun des secteurs s’ajoute pour répondre au service de la dette.  Ces taux varieront par secteur de 0.0140 $ du 100$ d’évaluation à 0.0194 $ du 100$ d’évaluation;

S’ajoute au coût de ce règlement, les coûts de préparation du règlement et de la publication de l’avis public requis par la loi pour son entrée en vigueur.
4.2 – ADOPTON DU RÈGLEMENT No 904-10 CONCERNANT LA TARIFICATION DU SERVICE DES VIDANGES POUR L’ANNÉE 2010
RÉSOLUTION 42-02-10
ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu copie du projet de Règlement No 904-10 deux jours juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture;

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné par le Conseiller Gaston Lavoie à la séance ordinaire de ce Conseil, le 14 décembre 2009, résolution No 360-12-09;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Gilles Savard, appuyé par le Conseiller Gaston Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le Conseil adopte le règlement fixant les nouveaux tarifs concernant le service des vidanges pour l’année 2010 et suivantes, abrogeant le règlement numéro 885-09, tel  qu’inscrit au règlement de la Ville de La Malbaie sous le numéro 904-10 et inclus en annexe au présent procès-verbal.

Déclaration de la Greffière et/ou de la Présidente concernant l’objet, la portée, le coût et le cas échéant le mode de paiement et remboursement 
du Règlement No 904-10
Le Règlement No 904-10 a pour objet de fixer pour l’année 2010 et suivantes les nouveaux tarifs du service des vidanges.  Ces tarifs sont fixés par catégorie et varient de 41.$ à 1 270.$. Certains tarifs spéciaux sont également fixés pour certains établissements particuliers variant de 2 500.$ à 14 490.$;  
S’ajoute au coût de ce règlement, les coûts de préparation du règlement et de la publication de l’avis public requis par la loi pour son entrée en vigueur.
4.3 – ADOPTON DU RÈGLEMENT No 905-10 CONCERNANT LA TARIFICATION DU SERVICE DE L’AQUEDUC POUR L’ANNÉE 2010
RÉSOLUTION 43-02-10 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu copie du projet de Règlement No 905-10 deux jours juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture;

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné par le Conseiller Ferdinand Charest à la séance ordinaire de ce Conseil, le 14 décembre 2009, résolution No 362-12-09;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Ferdinand Charest, appuyé par la Conseillère France Bouchard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le Conseil adopte le règlement fixant les nouveaux tarifs concernant la régie et l’administration de l’aqueduc pour l’année 2010 et suivantes, abrogeant le règlement numéro 886-09, tel  qu’inscrit au règlement de la Ville de La Malbaie sous le numéro     905-10 et inclus en annexe au présent procès-verbal.

Déclaration de la Greffière et/ou de la Présidente concernant l’objet, la portée, le coût et le cas échéant le mode de paiement et remboursement 
du Règlement No 905-10
Le Règlement No 905-10 a pour objet de fixer pour l’année 2010 et suivantes les nouveaux tarifs pour la régie et l’administration de l’aqueduc couvrant les frais d’opération et la dette d’aqueduc relative à chaque secteur de la Ville.  Pour les frais d’opération ces tarifs sont fixés par catégorie et varient de 47.$ à 5 655.$.  Pour ce qui est des tarifs pour couvrir la dette d’aqueduc de chaque secteur, ces tarifs sont fixés par catégorie et par secteur et varient de 4.$ à 917.$.  Enfin, les tarifs de certains établissements sont fixés par entente tel que prévu au règlement;

S’ajoute au coût de ce règlement, les coûts de préparation du règlement et de la publication de l’avis public requis par la loi pour son entrée en vigueur.
4.4 – ADOPTION DU RÈGLEMENT No 906-10  ÉTABLISSANT DES NOUVEAUX TARIFS POUR L’ANNÉE 2010 POUR LE SERVICE D’AQUEDUC POURVOYANT AU REMBOURSEMENT DU CAPITAL ET DES INTÉRÊTS DES EMPRUNTS AUTORISÉS POUR DES IMMOBILISATIONS 

RÉSOLUTION 44-02-10
ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie doit modifier la tarification du service d’aqueduc  pour pourvoir au remboursement du service de la dette relative aux règlements No 733-00 et No 795-04, en abrogeant le règlement No 887-09 du 19 janvier 2009;

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu copie du projet de Règlement No 906-10 deux jours juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture;

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné par le Conseiller Philippe Harvey à la séance ordinaire de ce Conseil, le 14 décembre 2009, résolution No 363-12-09;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la Conseillère Francine Pilotte, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le Conseil adopte le règlement fixant les nouveaux tarifs concernant le service d’aqueduc pourvoyant au remboursement du capital et des intérêts des emprunts autorisés par les règlements No 733-00 et 795-04 pour des immobilisations pour l’année 2010 et suivantes, abrogeant le règlement numéro 887-09, tel  qu’inscrit au règlement de la Ville de La Malbaie sous le numéro 906-10 et inclus en annexe au présent procès-verbal.

Déclaration de la Greffière et/ou de la Présidente concernant l’objet, la portée, le coût et le cas échéant le mode de paiement et remboursement 
du Règlement No 906-10
Le Règlement No 906-10 a pour objet de fixer pour l’année 2010 et suivantes les nouveaux tarifs pour le service d’aqueduc pourvoyant au remboursement du capital et des intérêts des emprunts autorisés pour des immobilisations.  Ces tarifs sont fixés par catégorie et seront imposés sur l’ensemble du territoire sauf le secteur Ste-Agnès.  Ces tarifs varient de 43.$ à 1 849.$.  Enfin, les tarifs de certains établissements sont fixés par entente tel que le prévoit le règlement;
S’ajoute au coût de ce règlement, les coûts de préparation du règlement et de la publication de l’avis public requis par la loi pour son entrée en vigueur.

4.5 – ADOPTION DU RÈGLEMENT No 907-10  CONCERNANT LA TARIFICATION DU SERVICE DE L’ÉGOUT ET DE L’ASSAINISSEMENT POUR L’ANNÉE 2010

RÉSOLUTION 45-02-10
ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu copie du projet de Règlement No 907-10 deux jours juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture;

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné par le Conseiller Pierre-Paul Savard à la séance ordinaire de ce Conseil, le 14 décembre 2009, résolution No 364-12-09;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Gilles Savard, appuyé par le Conseiller Gaston Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le Conseil adopte le règlement fixant les nouveaux tarifs concernant le service d’égout et d’assainissement pour l’année 2010 et suivantes, abrogeant les règlements numéros 857-08 et 890-09,  tel  qu’inscrit au règlement de la Ville de La Malbaie sous le numéro 907-10 et inclus en annexe au présent procès-verbal.

Déclaration de la Greffière et/ou de la Présidente concernant l’objet, la portée, le coût et le cas échéant le mode de paiement et remboursement 
du Règlement No 907-10

Le Règlement No 907-10 a pour objet de fixer pour l’année 2010 et suivantes les nouveaux tarifs pour le service d’égout et d’assainissement.  Ces tarifs sont fixés par catégorie et pour chacun des services, soit égout et assainissement, pour les secteurs desservis et varient de 40.$ à 3 750.$.  Certains tarifs spéciaux sont également fixés pour certains établissements particuliers variant de 1 000. $ à 3 950. $.  Enfin, les tarifs de certains établissements sont fixés par entente tel que le prévoit le règlement;   
S’ajoute au coût de ce règlement, les coûts de préparation du règlement et de la publication de l’avis public requis par la loi pour son entrée en vigueur.
4.6 –  ADOPTON DU RÈGLEMENT No 908-10 CONCERNANT LA TARIFICATION DU SERVICE DE  LA COLLECTE SÉLECTIVE POUR L’ANNÉE 2010
RÉSOLUTION 46-02-10
ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu copie du projet de Règlement No 908-10 deux jours juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture;

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné par la Conseillère France  Bouchard à la séance ordinaire de ce Conseil, le 14 décembre 2010, résolution No 361-12-09;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Philippe Harvey, appuyé par la Conseillère France Bouchard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE le Conseil adopte le règlement fixant les nouveaux tarifs concernant le service de la collecte sélective pour l’année 2010 et suivantes, abrogeant le règlement numéro 889-09, tel  qu’inscrit au règlement de la Ville de La Malbaie sous le numéro 908-10 et inclus en annexe au présent procès-verbal.

Déclaration de la Greffière et/ou de la Présidente concernant l’objet, la portée, le coût et le cas échéant le mode de paiement et remboursement 
du Règlement No 908-10
Le Règlement No 908-10 a pour objet de fixer pour l’année 2010 et suivantes les nouveaux tarifs pour le service de la collecte sélective.  Ces tarifs s’appliquent à l’ensemble du territoire de la ville, sont fixés par catégorie et varient de 8.$ à 2 679.$;

S’ajoute au coût de ce règlement, les coûts de préparation du règlement et de la publication de l’avis public requis par la loi pour son entrée en vigueur.
4.7- ADOPTION DU RÈGLEMENT No 909-10 – POURVOYANT À L’APPROPRIATION D’UN MONTANT PAR UN EMPRUNT POUR COUVRIR LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE CERTAINS RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 

POUR L’ANNÉE 2010
RÉSOLUTION 47-02-10
ATTENDU  l’emprunt décrété par les règlements numéros 134-90, 174-94, 02-77-94,    671-96 (PADEM,  part de la Ville), 671-96 (PADEM, subvention) 701-99, 733-00 , 748-01, 782-03 et 798-04;  

ATTENDU QUE les frais de refinancement des règlements d’emprunts ci-haut mentionné sont estimés à la somme de 147 000.00 $  et vu que la municipalité ne peut rencontrer cette dépense à même ses fonds généraux, elle doit donc emprunter cette somme;

ATTENDU QU’il y a lieu d’emprunter cette somme conformément à la Loi sur les dettes et emprunts municipaux;
ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a dûment été donné à une séance antérieure de ce Conseil, tenue le 14e jour du mois de décembre deux mil neuf,  résolution numéro 358-12-09, pour la présentation de ce présent règlement par le Conseiller Pierre-Paul Savard;

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu copie du projet de règlement numéro 909-10 deux jours juridiques avant la présente séance et déclarent en avoir pris connaissance et renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par le Conseiller Gilles Savard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE ce Conseil, adopte le règlement pourvoyant à l’appropriation d’un montant de             147 000.00 $ par un règlement d’emprunt pour couvrir les frais de refinancement des règlements 134-90, 174-94, 02-77-94, 671-96 (PADEM Part de la Ville), 671-96 (PADEM , subvention) 701-99, 733-00 , 748-01, 782-03 et 798-04 tel qu’inscrit au livre des règlements sous le No 909-10 et inclus en annexe au présent procès-verbal.
Déclaration de la greffière et/ou de la Présidente concernant l’objet, la portée, le coût et le cas échéant le mode de paiement et remboursement 
du Règlement No 909-10
Le Règlement No 909-10 a pour objet de pourvoir à l’appropriation d’un montant par un emprunt pour couvrir les frais de refinancement de certains règlements d’emprunt;

Outre les coûts de préparation du règlement et de la publication de l’avis public requis par la loi pour son entrée en vigueur, le remboursement de ce règlement d’emprunt se fera en partie par la taxe foncière générale et par une taxe spéciale imposée sur les secteurs visés par le règlement, notamment, les secteurs de La Malbaie, Pointe-au-Pic et Sainte-Agnès.

5 – DÉROGATIONS MINEURES
6- PERMIS
6.1- PERMIS RECOMMANDÉS PAR LE C.C.U.

RÉSOLUTION 48-02-10
PRODUIT aux membres de ce Conseil, le procès-verbal du Comité Consultatif d’Urbanisme, séance du 1er février 2010, avec dispense de lecture, et plus particulièrement les résolutions ci-dessous décrites :
	RÉSOLUTION

NO

02-10-10
	NOM

Lindsay Boulianne
	OBJET

Subdivision de la propriété


	RECOMMANDÉ PAR LE C.C.U.

Refusé

	02-11-10
	Serge Lamoureux


	Construction d’une

résidence familiale


	Recommandé 



	02-12-10
	Gestion Imm-Rock

Inc.
	Modification extérieure de la galerie et escalier 
	Recommandé sous condition


	02-13-10
	Bianka St-Louis 

	Permis d’opérer 

garderie familiale 
comme 

usage complémentaire


	Recommandé 


	02-14-10
	Benoît Sénéchal
	Pose de 2 fenêtres
	Recommandé

	02-15-10
	Jean-François Cormier
	Construction d’une

résidence familiale
	Refusé


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Gilles Savard, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE les permis suivants soient accordés à : Madame Doris Tremblay et Monsieur Serge Lamoureux pour la construction d’une résidence familiale; à Monsieur Rock Boulianne pour Imm-Rock Inc., à la condition  que les supports de renforcement soient remplacés par des câbles d’acier, que la structure de bois soit complètement recouverte par un revêtement à l’intérieur d’une période de 24 mois suivant l’émission du permis et que le revêtement de la structure fasse l’objet d’une approbation du Conseil; à Madame Bianka St-Louis pour opérer une garderie en milieu familial comme usage complémentaire à l’habitation et à Monsieur Benoît  Sénéchal pour l’installation de deux fenêtres dont une fixe et l’autre de type guillotine à son commerce; 
QUE le permis suivant soit refusé à :  Monsieur Jean-François Cormier attendu que la demande est soumise au règlement sur les PIIA et qu’elle ne respecte pas les critères et objectifs dudit règlement;

QUE la décision concernant la demande de permis de Monsieur Lindsay Boulianne, soit reportée à une prochaine séance du Conseil; 
QUE copie de la présente résolution, soit remise aux inspecteurs municipaux et au Comité Consultatif d’Urbanisme.
7- DÉCISIONS DU CONSEIL         
7.1 – ADJUDICATION D’UNE ÉMISSION D’OBLIGATIONS À LA SUITE DES DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES

Ce point sera traité à la séance d’ajournement du 22 février 2010.

7.2 – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE

Ce point sera traité à la séance d’ajournement du 22 février 2010.

7.3 – RÉSOLUTION DE COURTE ÉCHÉANCE
Ce point sera traité à la séance d’ajournement du 22 février 2010.

7.4 – DEMANDE DE PERMIS D’ALCOOL – CASINO DE CHARLEVOIX 

RÉSOLUTION 49-02-10

PRODUITE à ce Conseil la demande de permis à la  Régie des alcools, des courses et  des jeux de Casino de Charlevoix.  Cette demande consiste à l’addition d’autorisation de danse au permis de bar avec autorisations de projection de films et de spectacles (sans nudité) au 183, Avenue Richelieu à La Malbaie.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la Conseillère Francine Pilotte, appuyé par le Conseiller Gaston Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE ce Conseil ne s’oppose pas à la demande de Casino de Charlevoix,  attendu que celle-ci ne contrevient à aucun règlement municipal;

QUE copie de la présente résolution soit expédiée à la Régie des alcools, des courses et des jeux.

7.5 – VENTE DE TERRAIN – LOT 3 697 495 – 320,  RUE DU RAVIN 
RÉSOLUTION 50-02-10
PRODUITE à ce Conseil, l’offre d’achat de Madame Julie Gauthier et Monsieur Carl Harvey, en date du 15 janvier 2010, concernant l’achat du lot 3 697 495;     
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Pierre-Paul Savard, appuyé par le Conseiller  Philippe Harvey et résolu à l’unanimité des conseillers : 

QUE ce Conseil vende à Madame Julie Gauthier et Monsieur Carl Harvey,  un (1)  terrain d’une superficie totale de  620 mètres carrés au taux de 19.50 $ du mètre carré pour un montant de 12 090.00 $,  plus T.P.S.: 604.50 $, plus T.V.Q.:  952.09 $,  formant un grand 
total de 13 646.59 $, dont un acompte de 564.38 $ taxes incluses a été versé, étant le lot  3 697 495 du cadastre officiel du Québec, Paroisse de La Malbaie situé au 320, rue du Ravin à La Malbaie;

QUE la Mairesse et/ou son remplaçant  et la Directrice Générale Adjointe et Trésorière  et/ou son remplaçant soient et sont, par la présente, autorisés à signer pour et au nom de la Ville de La Malbaie, le contrat notarié et à donner quittance pour toutes sommes reçues ou à recevoir audits acheteurs;

QUE le contrat de vente devra contenir une clause de droit de passage pour la ligne de transmission en faveur d’Hydro-Québec le cas échéant.

7.6 – VENTE DE TERRAIN – LOT 3 697 437 – 155,  RUE DES HAUTS-BOIS

RÉSOLUTION  51-02-10

PRODUITE à ce Conseil, l’offre d’achat de Monsieur Serge Lamoureux et Madame Doris Tremblay, en date du 18 janvier 2010, concernant l’achat du lot 3 697 437;     
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par le Conseiller Ferdinand Charest et résolu à l’unanimité des conseillers : 
QUE ce Conseil vende à Monsieur Serge Lamoureux et Madame Doris Tremblay,  un (1)  terrain d’une superficie totale de 1 276.4 mètres carrés au taux de 19.50 $ du mètre carré pour un montant de 24 889.80 $,  plus T.P.S.: 1 244.49 $, plus T.V.Q.: 1 960.07 $,  formant un grand total de 28 094.36 $, dont un acompte de 564.38 $ taxes incluses a été versé, étant le lot  3 697 437 du cadastre officiel du Québec, Paroisse de La Malbaie situé au 155, rue des Hauts-Bois à La Malbaie;

QUE la Mairesse et/ou son remplaçant  et la Directrice Générale Adjointe et Trésorière  et/ou son remplaçant soient et sont, par la présente, autorisés à signer pour et au nom de la Ville de La Malbaie, le contrat notarié et à donner quittance pour toutes sommes reçues ou à recevoir audits acheteurs;

QUE le contrat de vente devra contenir une clause de droit de passage pour la ligne de transmission en faveur d’Hydro-Québec le cas échéant.

7.7 – VENTE DE RÉSIDUS DE TERRAINS DES LOTS ARRIÈRE DES PROPRIÉTÉS DU BOULEVARD KANE ET DE LA RUE JEAN-LEFÈVRE

RÉSOLUTION 52-02-10

PRODUITES à ce Conseil, les offres d’achat de résidus de terrains suivantes :
	Propriétaires
	No. de lot
	superficie 
	Taux  m²
	Coût total  +
Arpentage 
	Acompte
versé

	M. Jean-Louis Tremblay
	 4 492 950


	1 237.1 m²


	4.00 $/m²


	6 262.76 $


	1 390.00 $


	M. Sylvain Lebeau  et
Mme France Simard 
	4 491 951
3 562 178
	   920.7 m²
   230.1 m²
	4. 00 $/m²
	5 873.11 $
	1 174.00 $

	M. Robert Gagnon
	4 492 948
4 492 949
	  922.5  m²
  618.6  m²
	7.75 $/ m²
4.00 $/ m²
	12 217.34 $
	1 748.00 $

	M. Sébastien Harvey et

Mme Caroline Tremblay
	4 492947
	  506.4 m²
	7.75 $/ m²
	4 937.83 $
	   987.00 $


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par le Conseiller Gaston Lavoie  et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE ce Conseil  vende aux propriétaires ci-haut mentionnés lesdites parcelles de terrains situées sur le Boulevard Kane et sur la rue Jean-Lefèvre et que les contrats prévoient les servitudes en faveur de la ville le cas échéant;

QUE la Mairesse et/ou son remplaçant  et la Directrice Générale Adjointe et Trésorière  et/ou son remplaçant soient  et sont,  par la présente, autorisés à signer pour et au nom de la Ville de La Malbaie, le contrat notarié et à donner quittance pour toutes sommes reçues ou à recevoir audits acheteurs.

7.8 – RÉSOLUTION À LA MRC DE CHARLEVOIX-EST – INSCRIPTIONS TERRAINS VAGUES DESSERVIS AU SOMMAIRE DU RÔLE  2011-2012-2013

RÉSOLUTION 53-02-10

PROPOSÉ par le Conseiller Ferdinand Charest, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers:

QUE demande soit faite à la MRC de Charlevoix-Est d’inscrire les terrains vagues desservis, au sommaire du rôle 2011-2012 et 2013 de la Ville de La Malbaie, aux fins  de la taxation aux taux variés.
7.9 – CESSION PAR LA VILLE D’UN RÉSIDU DE TERRAIN – SECTEUR

 DE LA CÔTE BELLEVUE

Ce point est reporté à la séance d’ajournement du 22 février 2010.

7.10 – AUTORISATION DE FACTURER DES TRAVAUX DE DÉMOLITION SUR LE BOULEVARD DE COMPORTÉ

RÉSOLUTION 54-02-10

ATTENDU le jugement en homologation d’une transaction de l’Honorable Juge Danielle Blondin de la Cour supérieure du district de Charlevoix en date du 21 septembre 2009, rendu suite au dépôt par la Ville de La Malbaie d’une requête en démolition et cessation de nuisance signifiée au propriétaire du 1590, Boulevard De Comporté;
ATTENDU QUE suite à ce jugement et considérant le non-respect des engagements souscrits aux termes de cette transaction, les travaux de démolition ont été effectués par la firme Jocelyn Harvey Entrepreneur Inc., le 22 janvier 2010;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Pierre-Paul Savard, appuyé par le Conseiller Gilles Savard et résolu à l’unanimité des conseillers:

QUE ce Conseil accorde l’autorisation de facturer au propriétaire du terrain situé au 1590, Boulevard De Comporté à La Malbaie,  le coût des travaux de démolition et de nettoyage dudit terrain au montant de 2 199.99 $, tel qu’autorisé dans le jugement de l’Honorable Juge Danielle Bondin en date du 21 septembre 2009.

7.11 – AUTORISATION D’UTILISER UNE PORTION DE ROUTE 

POUR UN RALLYE AUTOMOBILE

RÉSOLUTION 55-02-10

ATTENDU QUE le Comité organisateur du Rallye automobile de Charlevoix s’adresse à   la Ville de La Malbaie afin d’obtenir l’autorisation d’utiliser une portion de route pour le rallye automobile qui se tiendra le 23 octobre 2010;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation de portion de route demandée par le rallye est la même que celle autorisée au rallye en 2009;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la Conseillère Francine Pilotte, appuyé par le Conseiller Pierre-Paul Savard et résolu à l’unanimité des conseillers:

QUE ce Conseil autorise Rallye automobile de Charlevoix à  utiliser les deux (2) mêmes portions de routes nécessaires à la tenue des activités dans le secteur de La Malbaie, lors du rallye automobile qui se tiendra le 23 octobre 2010, à la condition que ce dernier ait obtenu tous les permis et les assurances responsabilités nécessaires pour cette activité.

7.12 – AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE DE SIGNER L’ENTENTE AVEC LE MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,  

DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS
RÉSOLUTION 56-02-10
ATTENDU QUE dans le cadre du Plan d’action sur les changements climatiques, le Service de l’aménagement et des eaux souterraines du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) doit implanter et opérer un réseau de suivi des niveaux de la nappe souterraine sur l’ensemble de la province;
ATTENDU QU’une entente entre la Ville de La Malbaie et le MDDEP doit être signée afin de permettre à ce dernier d’utiliser officiellement le puits KJ-9D du secteur Kane à  La Malbaie (coordonnés:  Latitude 47.65834 et longitude: -70.19422);

ATTENDU QUE ce puits sera instrumenté par le ministère avec une sonde introduite à l’intérieur, ce qui nécessitera  quelques changements mineurs en l’occurrence:  la mise   en place d’un poteau de 1,68 mètre de long en acier galvanisé avec une plaque d’identification à proximité du puits de 22 cm x 28 cm, la pose d’un nouveau couvercle du puits muni d’un cadenas fourni par le ministère;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par le Conseiller Gilles Savard et résolu  à l’unanimité des conseillers:
QUE ce Conseil autorise Madame Johanne G.-Tremblay, Trésorière et Directrice Générale Adjointe à signer l’entente de collaboration avec le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs dans le cadre du Plan d’action sur les changements climatiques.

7.13 – RECONNAISSANCE DE L’INSTALLATION ÉLECTRIQUE SOUTERRAINE AU TERRASSE CAP-À-L’AIGLE

RÉSOLUTION 57-02-10

ATTENDU QUE dans le cadre de son plan de développement de Terrasse du Cap-à-l’Aigle, la Ville de La Malbaie doit confirmer à Hydro-Québec qu’elle est informée de la volonté des promoteurs de procéder à l’enfouissement des installations électriques nécessaires à la réalisation de leur projet domiciliaire;

ATTENDU QUE la  Ville de La  Malbaie doit également confirmer à Hydro-Québec qu’elle ne s’oppose pas à l’enfouissement des installations électriques;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Ferdinand Charest, appuyé par le Conseiller Pierre-Paul Savard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE la Ville confirme à Hydro-Québec qu’elle est informée de la volonté des promoteurs de Terrasse du Cap-à-l’Aigle de procéder à l’enfouissement des fils électriques dans le cadre de leur projet domiciliaire et qu’elle ne s’y oppose pas;
QUE les promoteurs seront responsables du respect des normes requises par toutes autorités compétentes pour la pose des conduites et que les clients ayant acquis un terrain en vue d’une construction domiciliaire dans le cadre de ce projet seront responsables,  par l’entremise de leur électricien, de voir à ce que le branchement soit bien fait;

QUE les promoteurs s’engagent à remettre à la Ville de La Malbaie un plan montrant l’emplacement de chacune des traverses.
7.14 – SIGNATURE DE L’ENTENTE AVEC LA SPCA ET NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

RÉSOLUTION 58-02-10
PROPOSÉ par le Conseiller Pierre-Paul Savard, appuyé par le Conseiller Philippe Harvey et résolu à l’unanimité des conseillers:

QUE ce Conseil autorise la Trésorière et Directrice Générale Adjointe à signer l’entente avec la SPCA de Charlevoix ;

QUE le Conseiller Monsieur Blaise Lessard soit nommé pour représenter la Ville de La Malbaie sur le comité du groupe de travail créé par le SPCA en vue de la réalisation d’un plan de développement stratégique. 

7.15 -  AUTORISATION DE SIGNATURE DE SUBVENTION 

PLAN DE MOBILITÉ ACTIVE
RÉSOLUTION 59-02-10

PROPOSÉ par le Conseiller Pierre-Paul Savard, appuyé par le Conseiller Gaston Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE ce Conseil autorise la Trésorière et Directrice Générale Adjointe à signer la  demande de subvention dans le cadre du Programme d’aide aux modes de transports alternatifs à l’automobile volet « Transports actifs », pour la confection du Plan de mobilité active des tronçons 1 er 2 du projet de pistes cyclables.
8- ADJUDICATION DE CONTRAT
9 - RECOMMANDATIONS DE PAIEMENTS 

10- CHÈQUES À RATIFIER POUR LE MOIS DE JANVIER 2010
RÉSOLUTION 60-02-10
ATTENDU QUE la  Greffière produit à ce Conseil la liste des chèques à ratifier comme suit :
 Année 2009 :
	Fonds d   Accès D :

Règl. # 880:

TOTAL

	    20 149.84 $

      7 499.64 $

   ___________

    27 649.48 $



	


Année 2010 :
Fonds d’administration :              150.00 $



Accès D :
          99 966.59 $

Dépôt direct :
          18 613.66 $


                                             ___________

TOTAL
        115 730.25 $

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par la Conseillère Francine Pilotte et résolu à l’unanimité des conseillers :
QUE ce Conseil ratifie la liste des chèques telle que ci-dessus décrite.
11 – COMPTES À PAYER
11.1 - COMPTES À PAYER POUR LE MOIS DE JANVIER 2010 
RÉSOLUTION 61-02-10
ATTENDU QUE la  Greffière produit à ce Conseil l'analyse détaillée des comptes à payer de la Ville de La Malbaie pour le mois de  janvier 2010, au montant de 205 086.44 $;
 Année 2009 :
	Fonds d’administration :      

Dépôt direct :
Règl. # 870 :
Règl. # 872 :

Règl. # 893 :

Règl. # 899 :

TOTAL      
	  24 456.12 $

       136.49 $
       499.38 $

    5 981.44 $
         17.72 $
       720.01 $    ___________

  31 811.16 $


 Année 2010_:

 Fonds d’administration :
  154 663.55 $

 Dépôt direct :
    18 611.73 $

                                                             ___________

 TOTAL
  173 275.28 $

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Phhilippe Harvey, appuyé par le  Conseiller Gaston Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers : 
QUE ce Conseil accepte la liste des comptes à payer pour le mois de janvier 2010 et autorise la Directrice  Générale Adjointe  et/ou son remplaçant à procéder au paiement des comptes au montant de  205 086.44 $.
12- SALAIRES DU MOIS DE JANVIER  2010 –  294 869.55 $
RÉSOLUTION 62-02-10
ATTENDU QUE la  Greffière produit à ce Conseil le coût des salaires de la Ville de  La Malbaie pour le mois de janvier 2010 au montant de 294 869.55 $.
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Blaise Lessard, appuyé par le Conseiller Gilles Savard et résolu à l’unanimité des conseillers :
QUE ce Conseil ratifie les salaires payés pour le mois de janvier 2010 au montant de 294 869.55 $.
13- DIVERS
13.1 – EMBAUCHE DE NOUVEAUX EMPLOYÉS

Conformément à l’article 3 c) du Règlement No 848-07, sur la délégation de pouvoir d’autoriser des dépenses et passer des contrats, fixant les limites des variations budgétaires permises et les modalités de virements budgétaires, la Trésorière et  Directrice Générale Ajointe fait rapport des nouveaux employés embauchés à la  Ville de La  Malbaie.
	Employé
	Fonction

	Aubry Sébastien 
	Arbitre

	Tremblay Lys-Ann
	Ass.-sauveteur 


13.2 – COMPTE RENDU DES ÉTATS GÉNÉRAUX

La Conseillère Francine Pilotte, fait un compte rendu des états généraux en tourisme de Tourisme Charlevoix qui se sont tenus les 1er et 2 février derniers.
14- CORRESPONDANCE

RÉSOLUTION 63-02-10
PROPOSÉ par le Conseiller, appuyé par le Conseiller Gaton Lavoie, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers :
QUE la correspondance ci-dessous décrite soit et est, par la présente, acceptée à l’unanimité des membres présents comme suit :

7 janv. 10 -
Du Gouvernement du Québec :  Réception d’un chèque au montant de 5 000.00 $, représentant la dernière tranche de la contribution financière du gouvernement dans le cadre du programme du Fonds de développement économique de la région de la Capitale-Nationale;

18 jan.10 - 
Du Cabinet du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, Monsieur Laurent Lessard :  Accusé réception de 

la résolution numéro 394-12-09, concernant l’usine Général Câbles de La 

Malbaie;
19 janv. 10 -  Du Cabinet du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, ministre du 


Travail et ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale, Monsieur Sam Hamad : Accusé réception de la résolution numéro 394-12-09, concernant l’usine Général Câbles de La 


Malbaie;

21 janv. 10 -  Du bureau du ministre du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, Monsieur Clément Gignac : Accusé réception de la résolution numéro 394-12-09, concernant l’usine Général Câbles de La Malbaie;

15- PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS
La période de questions réservée aux citoyens a été tenue de 20 h 47  à 21  h 08.
16- AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

RÉSOLUTION 64-02-10
PROPOSÉ par le Conseiller Philippe Harvey, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE la séance soit ajournée au 22 février 2010 à 20 heures.
_____________________________ 
Lise Lapointe, Mairesse 
_____________________________

Caroline Dion, Greffière 














































